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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 18-144 du 5 Ramadhan 1439
correspondant au 21 mai 2018 portant ratification
de l'accord de création d'un poste frontalier
terrestre au niveau de la bande frontalière
commune entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République islamique de
Mauritanie, signé à Nouakchott, le 8 novembre
2017. 

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment son article 91-9° ; 

Considérant l'accord de création d'un poste frontalier
terrestre  au  niveau  de  la  bande  frontalière  commune
entre le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République islamique de Mauritanie, signé à Nouakchott, le
8 novembre 2017 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire,
l'accord de création d'un poste frontalier terrestre au niveau
de la bande frontalière commune entre le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République islamique de Mauritanie,
signé à Nouakchott, le 8 novembre 2017. 

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 5 Ramadhan 1439 correspondant au 21 mai
2018.

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
————H————

Accord entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République islamique de
Mauritanie portant création d'un poste frontalier
terrestre au niveau de la bande frontalière
commune.

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République islamique de Mauritanie, dénommés ci-après les
« parties » ; 

S'inspirant des relations de fraternité et de bon voisinage
qui lient les deux pays frères et leurs peuples ; 

Déterminés à intensifier les échanges commerciaux entre
les deux pays et créer une nouvelle dynamique économique
pour satisfaire les ambitions économiques et sociales des
deux peuples frères ;

Visant à faciliter la circulation des personnes et des biens
à travers leurs frontières ; 

Soucieux de renforcer la coopération sécuritaire et
douanière afin de faire face aux différentes formes du crime
organisé transfrontalier ; 

Conformément aux dispositions de la convention relative
au bornage de la frontière d'Etat entre la République
algérienne démocratique et populaire et la République
islamique de Mauritanie, signée à Alger, le 13 décembre
1983 ; 

En application des recommandations de la 18ème session
de la grande commission mixte algéro-mauritanienne,
organisée à Alger, le 20 décembre 2016 ; 

Sur la base du procès-verbal de la 1ère réunion      algéro-
mauritanienne sur la création du poste frontalier entre les
deux pays, tenue à Alger le 13 avril 2017, ainsi que le procès-
verbal de la 1ère réunion de la commission technique mixte
algéro-mauritanienne chargée de l'identification des
mécanismes et moyens matériels et techniques pour la
création du poste frontalier terrestre, organisée à la wilaya
de Tindouf (Algérie), le 20 septembre 2017 ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er

Les parties ont convenu de créer le poste frontalier terrestre
sous forme de deux postes frontaliers juxtaposés au niveau
de la bande frontalière commune dans la région dénommée
«Hassi 75 », borne frontalière 8. La distance  entre les deux
postes est de 500 à 800 m de la ligne des frontières. 

Article 2

La distance entre les deux postes frontaliers juxtaposés est
fixée systématiquement sur la base de leurs positions
définitives par rapport à la ligne des frontières. 

Article 3 

Chaque partie réalise, à l'intérieur de ses frontières
internationales, à l'endroit prévu dans l'article premier et en
face des infrastructures de l'autre partie, les infrastructures
nécessaires dans ce cadre. 

Les  deux  parties  s'engagent  à  s'abstenir  d'effectuer
des travaux susceptibles de changer ou détruire les
éléments naturels ou les bornes frontalières constituant la
bande frontalière, sans consulter l'autre partie.

Article 4 

Chaque partie prendra en charge les frais inhérents à la
réalisation des infrastructures dans leurs frontières
internationales, ainsi que les frais induits par la gestion,
l'équipement l'entretien et la conservation de ses
infrastructures. 

Article 5 

Chaque partie applique dans ses frontières internationales,
les dispositions juridiques, réglementaires et administratives
en matière de circulation des personnes, des biens et des
moyens de transport. 
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Article 6 

Les parties ont convenu de mettre en place un mécanisme
de coopération dans le domaine de la police des frontières,
ainsi que les procédures douanières, notamment en matière
de contrôle des déplacements, de sécurisation des postes
frontaliers terrestres, et de la tenue des réunions périodiques
de coordination entre les services des deux postes frontaliers
pour échanger les informations et s'entretenir sur les
questions en commun. 

Article 7 

Les parties s'engagent à développer le poste frontalier
terrestre, en vue de préparer efficacement la mise en
application des recommandations de l'Organisation mondiale
des douanes, relatives au contrôle coordonné des frontières
et la création d'un poste mixte, une fois les conditions
nécessaires y afférentes sont accomplies, en particulier
l'intensité des échanges commerciaux entre les deux pays. 

Article 8 

Le présent accord entrera en vigueur à partir de la date de
la réception de la dernière notification transmise de l'une des
parties à l'autre, par écrit et par le canal diplomatique, portant
l'accomplissement des procédures juridiques internes
nécessaires à ce sujet. 

Le présent accord demeure en vigueur pour une durée
indéterminée, à moins que l'une des parties n'en informe
l'autre partie de son intention de le dénoncer. 

Le présent accord peut faire l'objet d'un amendement sur
la base d'un consentement des deux parties. Les
amendements entreront en vigueur selon les mêmes
procédures que celles de l'entrée en vigueur de l'accord. 

Article 9 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du
présent accord est réglé entre les deux parties à l'amiable et
par voie diplomatique.

En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités par la loi,
ont signé le présent accord. 

Fait à Nouakchott, le 8 novembre 2017, en deux
exemplaires originaux en langue arabe, les deux textes
faisant également fois. 

Pour le Gouvernement 
de la République algérienne
démocratique et populaire 

Le ministre de l'intérieur,
des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire 

Nour-Eddine BEDOUI 

Pour le Gouvernement 
de la République islamique

de Mauritanie 

Le ministre  de l'intérieur
et de la décentralisation

Ahmadou
OULD ABDLLAH 

DECRETS

Décret exécutif n° 18-146 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d’équipement
de l’Etat pour 2018.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété,  relatif
aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2018, un crédit de
paiement de quatre-vingt-dix-sept milliards de dinars
(97.000.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439
correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de finances
pour 2018) conformément au tableau « A » annexé au présent
décret.

Art. 2. — Il  est  ouvert,  sur  2018,  un  crédit  de
paiement de  quatre-vingt-dix-sept   milliards de dinars
(97.000.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439
correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de finances
pour 2018) conformément au tableau « B » annexé au
présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed  OUYAHIA.
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Art. 2. — Il  est   ouvert,  sur    2018,   un crédit de
paiement de sept milliards neuf cent millions de dinars
(7.900.000.000 DA) et une autorisation de programme de
dix-neuf milliards neuf cent millions de dinars
(19.900.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439
correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de finances
pour 2018) conformément au tableau « B » annexé au
présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed OUYAHIA.

ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs

(En milliers de DA)

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEURS

Education et formation

Infrastructures socio-culturelles

Soutien à l’accès à l’habitat

TOTAL

21.000.000

46.000.000

30.000.000

97.000.000

C.P.
OUVERTS

SECTEUR

Infrastructures économiques et
administratives

TOTAL

97.000.000

97.000.000

C.P.
ANNULES

Décret exécutif n° 18-147 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d’équipement
de l’Etat pour 2018.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété,  relatif
aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2018, un crédit de
paiement de sept milliards neuf cent millions de dinars
(7.900.000.000 DA) et une autorisation de programme de
dix-neuf milliards neuf cent millions de dinars
(19.900.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439
correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de finances
pour 2018) conformément au tableau « A » annexé au présent
décret.

MONTANTS ANNULES
SECTEUR

Provision pour dépenses
imprévues

TOTAL

7.900.000

7.900.000

—————————
ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs
(En milliers de DA)

C.P. A.P.

19.900.000

19.900.000

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

MONTANTS OUVERTS
SECTEUR

Infrastructures économiques
et administratives

TOTAL

7.900.000

7.900.000

C.P. A.P.

19.900.000

19.900.000

Décret exécutif n° 18-148 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d’équipement
de l’Etat pour 2018.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;
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Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété,  relatif
aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il  est  annulé,  sur 2018,  un  crédit de
paiement   de   soixante-douze   milliards  huit  cent
quarante-deux millions sept cent sept mille dinars
(72.842.707.000 DA) applicables aux dépenses à caractère
définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439
correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de finances
pour 2018) conformément au tableau « A » annexé au présent
décret.

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2018, un crédit de paiement  de
soixante-douze  milliards  huit cent quarante-deux millions
sept cent sept mille dinars (72.842.707.000 DA) applicables
aux  dépenses  à   caractère    définitif     (prévues    par   la
loi n° 17-11  du  8  Rabie   Ethani   1439 correspondant au
27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018)
conformément au tableau « B » annexé au présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed  OUYAHIA.

Décret exécutif n° 18-149 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d’équipement
de l’Etat pour 2018.

————
Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété,  relatif
aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2018, un crédit de
paiement de vingt-sept milliards huit cent soixante-et-onze
millions de dinars (27.871.000.000 DA) et une autorisation
de programme de quarante-et-un milliards cent dix-huit
millions de dinars (41.118.000.000 DA) applicables aux
dépenses à caractère définitif (prévues par la loi n° 17-11 du
8 Rabie Ethani 1439 correspondant au 27 décembre 2017
portant loi de finances pour 2018) conformément au tableau
« A » annexé au présent décret.

Art. 2. — Il est ouvert,  sur 2018, un crédit de paiement de
vingt-sept milliards huit cent soixante-et-onze millions de
dinars (27.871.000.000 DA) et une autorisation de
programme de quarante-et-un milliards cent dix-huit millions
de dinars (41.118.000.000 DA) applicables aux dépenses à
caractère définitif (prévues par la loi n° 17-11 du 8 Rabie
Ethani 1439 correspondant au 27 décembre 2017 portant loi
de finances pour 2018) conformément au tableau « B »
annexé au présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed OUYAHIA.

————————
ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEURS

Provision pour dépenses imprévues

Règlement des créances détenues sur
l’Etat

TOTAL

72.330.000

512.707

72.842.707

C.P.
ANNULES

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEURS

Soutien aux services productifs

Infrastructures économiques et
administratives

Soutien à l’accès à l’habitat

TOTAL

1.000.000

71.764.211

78.496

72.842.707

C.P.
OUVERTS

MONTANTS ANNULES
SECTEUR

Provision pour dépenses 
imprévues

TOTAL

27.871.000

27.871.000

————————
ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs
(En milliers de DA)

C.P. A.P.

41.118.000

41.118.000



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 32
18 Ramadhan 1439

3 juin 2018 7

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed OUYAHIA.

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

MONTANTS OUVERTS
SECTEURS

Industrie

Agriculture et hydraulique

Divers

Soutien à l’activité
économique (Dotation aux
comptes d’affectation
spéciale et bonification du
taux d’intérêt)

TOTAL

25.370.000

400.000

498.000

1.603.000

27.871.000

C.P. A.P.

40.220.000

400.000

498.000

—

41.118.000

Décret exécutif n° 18-150 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d'équipement
de l'Etat pour 2018.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif
aux dépenses d'équipement de l'Etat ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2018, un crédit de
paiement de soixante-deux milliards sept cent onze millions
huit cent quarante-et-un mille dinars (62.711.841.000 DA)
applicables aux dépenses à caractère définitif (prévues par
la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant au 27
décembre 2017 portant loi de finances pour 2018)
conformément au tableau "A" annexé au présent décret.

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2018, un crédit de paiement de
soixante-deux milliards sept cent onze millions huit cent
quarante-et-un mille dinars (62.711.841.000 DA)
applicables aux  dépenses  à  caractère  définitif  (prévues
par la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant au
27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018)
conformément  au  tableau  "B"  annexé  au  présent     décret.

————————
ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs
(En milliers de DA)

SECTEUR

Règlement des créances détenues sur
l'Etat

TOTAL

C.P 
ANNULES

62.711.841

62.711.841

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEURS

Industrie

Agriculture et hydraulique

Soutien aux services productifs

Infrastructures économiques et
administratives

Education - formation

Infrastructures socio-culturelles

Soutien à l'accès à l'habitat

TOTAL

C.P 
OUVERTS

368.540

7.888.371

211.906 

30.669.812 

9.050.089 

7.151.530 

7.371.593

62.711.841

Décret exécutif n° 18-151 du 12 Ramadhan 1439
correspondant au 28 mai 2018 portant virement de
crédits au sein du budget de fonctionnement du
ministère des finances.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017 portant loi de finances pour 2018 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le décret exécutif n° 18-18 du 4 Joumada El Oula 1439
correspondant au 22 janvier 2018 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la
loi de finances pour 2018, au ministre des finances ;

Décrète :

Article  1er.  —  Il  est  annulé,  sur  2018,  un  crédit  de
cinq  millions  deux  cent  quatre-vingt  mille  dinars
(5.280.000 DA), applicable au budget de fonctionnement du
ministère des finances — Section V — Direction générale
du domaine national et aux chapitres énumérés à l'état
annexé au présent décret.

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2018, un crédit de cinq millions
deux cent quatre-vingt mille dinars (5.280.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère des
finances — Section V et au chapitre n° 34-04 « Direction
générale du domaine national — Charges annexes ».

Art. 3. — Le ministre des finances est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 12 Ramadhan 1439 correspondant au 28
mai 2018.

Ahmed OUYAHIA.
————————

TABLEAU ANNEXE

SEDs°N
SERTIPAHC SELLEBIL SELUNNA STIDERC

AD NE

34-01

34-11

34-12

34-13

34-14

34-91

35-11

MINISTERE DES FINANCES

SECTION V
DIRECTION GENERALE DU DOMAINE NATIONAL

SOUS-SECTION I
SERVICES CENTRAUX

TITRE III
MOYENS DES SERVICES

4ème Partie
Matériel et fonctionnement des services

Direction générale du domaine national — Remboursement de frais.............

Total de la 4ème partie......................................................

Total du titre III.................................................................

Total de la sous-section I...................................................

SOUS-SECTION II
SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT

TITRE III
MOYENS DES SERVICES

4ème Partie
Matériel et fonctionnement des services

Services déconcentrés du domaine national — Remboursement de frais......

Services déconcentrés du domaine national — Matériel et mobilier..............

Services déconcentrés du domaine national — Fournitures...........................

Services déconcentrés du domaine national — Charges annexes...................

Services déconcentrés du domaine national — Parc automobile...................

Total de la 4ème  partie.......................................................................

5ème Partie
Travaux d’entretien

Services déconcentrés du domaine national — Entretien des immeubles...........

Total de la 5ème partie.........................................................................

Total du titre III....................................................................................

Total de la sous-section II...................................................................

Total de la section V.............................................................................

Total des crédits annulés...................................................................

720.000

720.000

720.000

720.000

760.000   

760.000   

760.000   

760.000   

760.000   

3.800.000   

760.000   

760.000   

4.560.000   

4.560.000   

5.280.000   

5.280.000
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ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 5 Joumada Ethania 1439 correspondant au 21
février 2018 rendant obligatoire la méthode de
dosage du phosphore dans l’eau par spectrométrie
au molybdate d'ammonium.

————

Le ministre du commerce, 

Vu le décret présidentiel  n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au  17 août 2017 portant  nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié
et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la répression
des fraudes ; 

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011 relatif à la qualité de l'eau de
consommation humaine ;

Vu  le décret exécutif n° 13-328 du 20 Dhou El Kaâda
1434 correspondant au 26 septembre 2013 fixant les
conditions et les modalités d'agrément des laboratoires au
titre de la protection du consommateur et de la répression
des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 17-62 du 10 Joumada El Oula
1438 correspondant au 7 février 2017 relatif  aux conditions
et aux caractéristiques d’apposition de marquage de
conformité aux règlements techniques ainsi que les
procédures de certification de conformité ;

Vu l'arrête interministériel du 22 Dhou El Hidja 1426
correspondant au 22 janvier 2006, modifié et complété,
fixant les proportions d'éléments contenus dans les eaux
minérales naturelles et les eaux de sources ainsi que les
conditions de leur traitement ou les adjonctions autorisées ; 

Arrête :

Article 1er. —  En application  des dispositions de l’article
19 du décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié
et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet de rendre
obligatoire la méthode de dosage du phosphore dans l’eau
par spectrométrie au molybdate d'ammonium.

Art. 2. — Pour le dosage du phosphore dans l’eau par
spectrométrie au molybdate d’ammonium, les laboratoires
du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes et les
laboratoires agréés à cet effet doivent employer la méthode
jointe en annexe du présent arrêté.

Cette méthode doit être utilisée par le laboratoire
lorsqu’une expertise est ordonnée.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada Ethania 1439 correspondant au
21 février 2018.

Mohamed BENMERADI.
————————

ANNEXE

METHODE DE DOSAGE DU PHOSPHORE DANS
L’EAU PAR SPECTROMETRIE AU MOLYBDATE

D'AMMONIUM

1. DOMAINE D'APPLICATION :

La présente méthode spécifie des techniques de dosage :

— des orthophosphates (4) ;

— des orthophosphates après extraction au solvant (5) ;

— des phosphates hydrolysables et des orthophosphates
(6) ;

— du phosphore total après décomposition (7) et (8).

Ces techniques sont applicables à tous les types d'eau, y
compris l'eau de mer et les effluents.

Des concentrations en phosphore comprises entre 0,005
mg/l et 0,8 mg/l peuvent être déterminées sans dilution des
échantillons.

L’extraction au solvant permet de déterminer des
concentrations en phosphore plus faibles avec une limite de
détection d'environ 0,0005 mg/l.

2. INTERFERENCES :

Il est recommandé de vérifier l’existence des interférences
afin d'agir en conséquence pour les éliminer.

2.1 Silicates :

Les concentrations en silicates jusqu'à 5 mg/l silice (Si) ne
causent pas d'interférences. Des concentrations plus élevées
peuvent toutefois augmenter l'absorbance.



Concentration
en silicates, sous forme 

de silice (Si) (mg/l)

Concentration équivalente
en phosphates, sous forme
de phosphore (P) (mg/l)

10

25

50

0,005

0,015

0,025
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Après un temps de réaction de 30 min, les valeurs
indiquées au tableau ci après, ont été obtenues.

Tableau - Influence des ions silicates sur le résultat de
l'analyse

2.7 Nitrites :

Il peut se produire une décoloration si la concentration en
nitrites dépasse 3,29 mg/l. Un léger excès d'acide sulfamique
(H3 NSO3 ) décompose efficacement les nitrites, 100 mg de
cet acide suffisent pour traiter une concentration en nitrites
de 32,9 mg/l.

3. PRINCIPE :

Réaction des ions orthophosphates avec une solution acide
contenant des ions molybdate et antimoine pour former un
complexe d'antimonyl-phosphomolybdate.

Réduction de ce complexe par l'acide ascorbique pour
former un complexe de bleu de molybdène de couleur vive.
Mesurage de l'absorbance de ce complexe pour déterminer
la concentration en orthophosphates présents.

Les polyphosphates et certains composés
organophosphorés sont dosés, après transformation, par
hydrolyse par l'acide sulfurique en orthophosphates
réagissant au molybdate.

De nombreux composés organophosphorés sont
transformés en orthophosphates par minéralisation à l'aide
de persulfate. Une minéralisation à l'aide d'acide nitrique et
d'acide sulfurique est utilisée lorsqu'un traitement plus
énergique est nécessaire.

4. DOSAGE DES ORTHOPHOSPHATES :

4.1 Réactifs :

Au cours de l'analyse, utiliser uniquement des réactifs de
qualité analytique reconnue et de l'eau ayant une teneur
négligeable en phosphates par rapport à la plus faible
concentration devant être déterminée dans les échantillons.

Pour les faibles teneurs en phosphates, il est recommandé
d'utiliser de l'eau bidistillée dans un appareillage entièrement
en verre.

4.1.1 Solution d'acide sulfurique, c(H2SO4) ≈ 9 mol/l.

Introduire 500 ml ± 5 ml d'eau dans un bécher de 2 l.
Ajouter avec précaution sous agitation et refroidissement
continus 500 ml ± 5 ml d'acide sulfurique, ρ = 1,84 g/ml.
Bien mélanger et laisser la solution refroidir à température
ambiante.

4.1.2 Solution d'acide sulfurique, c(H2SO4) ≈ 4,5 mol/l.

Introduire 500 ml ± 5 ml d'eau dans un bécher de 2 l. Avec
précaution, ajouter sous agitation et refroidissement continus
500 ml ± 5 ml d'acide sulfurique (4.1.1). Bien mélanger et
laisser la solution refroidir à température ambiante.

4.1.3 Solution d'acide sulfurique, c(H2SO4) ≈ 2 mol/l.

Introduire 300 ml ± 3 ml d'eau dans un bécher de 1 l. Avec
précaution, ajouter sous agitation et refroidissement continus
110 ml ± 2 ml de la solution d'acide sulfurique (4.1.1). Dans
une fiole jaugée, diluer à 500 ml ± 2 ml avec de l'eau et bien
mélanger.

2.2 Arséniates :

L'arséniate produit une couleur semblable à celle produite
par l'orthophosphate. Cette interférence peut être éliminée
par réduction de l'arséniate en arsénite (4.4.4.1.1) par le
thiosulfate de sodium (4.1.9)

2.3 Soufre (S) sous forme de sulfure :

Des concentrations en soufre sous forme de sulfure jusqu'à
2 mg/l soufre (S) sont tolérées. Des concentrations plus
élevées peuvent être ramenées à un niveau acceptable par
passage d'azote gazeux à travers l’échantillon acidifié
[acidification conformément à (6.4.1)].

2.4 Fluorures (F) :

Des concentrations en fluorures jusqu'à 70 mg/l sont
tolérées. Des concentrations supérieures à 200 mg/l inhibent
totalement le développement de la coloration.

2.5 Métaux de transition :

2.5.1 Le fer influe sur l'intensité de la coloration. L'effet
n'atteint pas 5 % à une concentration de 10 mg/l fer (Fe).
L'augmentation de la coloration due au vanadate (NH4VO3)
est linéaire, elle représente environ 5 % pour une
concentration de 10 mg/l de vanadium.

2.5.2 Le chrome (III) et le chrome (VI) jusqu'à des
concentrations de 10 mg/l n'interfèrent pas, mais une
concentration d'environ 50 mg/l chrome (Cr) augmente
l'absorbance d'environ 5 %.

2.5.3 Le cuivre jusqu'à des concentrations de 10 mg/l
n'interfère pas.

2.6 Eau de mer :

Les variations de la salinité ont une influence négligeable
sur l'intensité de la coloration.
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4.1.4 Solution d'hydroxyde de sodium, 
c(NaOH) = 2 mol/l :

Dissoudre 80 g ± 1g d'hydroxyde de sodium en pastilles
dans de l'eau, laisser refroidir et diluer à 1 l avec de l'eau.

4.1.5 Solution d'acide ascorbique,

ρ(C6H8O6) = 100 g/l :

Dissoudre  10  g  ±  0,5  g  d'acide  ascorbique  dans
100 ml ± 5 ml d'eau.

NOTE :

La solution reste stable pendant deux semaines si elle est
conservée au réfrigérateur dans un flacon en verre
ambré, elle peut être utilisée tant qu'aucune coloration
n'apparaît.

4.1.6 Molybdate acide, Solution I :

Dissoudre 13 g ± 0,5 g d'heptamolybdate d'ammonium
tétrahydraté [(NH4)6Mo7O24, 4H2O] dans 100 ml ± 5 ml
d’eau. Dissoudre 0,35 g ± 0,05 g de tartrate de potassium et
d’antimoine  hemihydraté  [K(SbO)C4H4O6,  ½  H2O]  dans
100 ml ± 5 ml d’eau.

Ajouter la solution de molybdate à 300 ml ± 5 ml d'acide
sulfurique (4.1.1) sous agitation continue.

Ajouter la solution de tartrate et bien mélanger.

NOTE :

Ce réactif reste stable pendant au moins deux (2) mois s'il
est conservé dans un flacon en verre ambré.

4.1.7 Molybdate acide, solution II :

Ajouter avec précaution 230 ml ± 0,5 ml d’acide sulfurique
(4.1.1)  à  70  ml  ±  5  ml  d’eau,  puis  refroidir. Dissoudre
13 g ± 0,5 g d’heptamolybdate d’ammonium tétrahydraté
[(NH4)6Mo7O24,4 H2O] dans 100 ml ± 5 ml d’eau. L'ajouter
à   la    solution    acide    et    bien mélanger.    Dissoudre
0,35 g ±  0,05 g  de tartrate de potassium et d'antimoine
hémihydraté [K(SbO)C4H4O6, ½ H2O] dans 100 ml ± 5 ml
d'eau. L'ajouter à la solution de molybdate acide et bien
mélanger.

Ce réactif est utilisé quand l'échantillon est acidifié à l'aide
d'acide sulfurique (4.1.2) (points 6, 7 et 8).

NOTE :

Ce réactif reste stable pendant au moins deux (2) mois s'il
est conservé dans un flacon en verre ambré.

4.1.8 Réactif de compensation de la turbidité et de la
coloration :

Mélanger deux parties en volume d'acide sulfurique (4.1.2)
et une partie en volume d'acide ascorbique (4.1.5).

NOTE :

Ce réactif reste stable plusieurs semaines s'il est conservé
au réfrigérateur, dans un flacon en verre ambré.

4.1.9 Solution de thiosulfate de sodium pentahydraté,
ρ(Na2S2O3, 5H2O) = 12 g/l :

Dissoudre 1,20 g ± 0,05 g de thiosulfate de sodium
pentahydraté  dans  100  ml  ±  5  ml  d'eau.  Ajouter
0,05 g ± 0,005 g de carbonate de sodium anhydre (Na2CO3)
comme agent conservateur.

NOTE :

Ce réactif reste stable pendant, au moins, quatre semaines
s'il est conservé dans un flacon en verre ambré.

4.1.10    Solution     mère     étalon     d’orthophosphate,
ρP = 50 mg/l :

Sécher quelques grammes de dihydrogénophosphate
(KH2PO4)   de potassium jusqu'à masse constante à 105 °C.

Dissoudre 0,2197 g ± 0,0002 g de (KH2PO4) dans 800 ml
± 10 ml d'eau dans une fiole jaugée de 1 000 ml. Ajouter
10 ml ± 0,5 ml d'acide sulfurique (4.1.2) et compléter au trait
de jauge avec de l'eau.

Il est également possible d'utiliser une solution mère
disponible dans le commerce.

NOTE :

Cette solution reste stable pendant, au moins, trois mois si
elle est conservée dans un flacon en verre bien bouché. Une
réfrigération à environ 4 °C est recommandée.

4.1.11 Solution étalon d'orthophosphate, ρP = 2 mg/l :

A l'aide d'une pipette, introduire 20 ml ± 0,01 ml de
solution mère étalon d'orthophosphate (4.1.10) dans une fiole
jaugée de 500 ml. Compléter au volume avec de l'eau et bien
mélanger.

Préparer et utiliser cette solution le jour de l'emploi.

NOTE :

1 ml de cette solution étalon contient 2 μg
d'orthophosphate.

4.1.12 Acide chlorhydrique, ρ (HCl) = 1,19 g/ml.

4.1.13 Acide chlorhydrique, c(HCl) = 2,5 mol/l :

Ajouter avec précaution 200 ml ± 10 ml d'acide
chlorhydrique (4.1.12) dans 500 ml ± 10 ml d'eau.
Mélanger et laisser refroidir à température ambiante.
Compléter à 1 000 ml avec de l'eau.

4.2 Appareillage :

4.2.1 Spectromètre de type à prisme, à réseau ou à filtre,
capable de recevoir des cuves optiques de 10 mm à 50 mm
d’épaisseur.

Le spectromètre choisi, doit, convenir pour la mesure de
l'absorbance dans les régions du spectre visible et proche de
l'infrarouge. La longueur d'onde la plus sensible est 880
nanomètres (nm), mais, si une perte de sensibilité est
admissible, l'absorbance peut être mesurée à 700 nm.

NOTE :

La limite de détection de la méthode est abaissée s'il est
possible de disposer d'un spectromètre capable de recevoir
des cuves optiques de 100 mm d'épaisseur.
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4.2.2 Ensemble filtrant pouvant recevoir une membrane
filtrante de porosité nominale 0,45 μm.

4.2.3 Verrerie :

Avant utilisation, laver toute la verrerie avec une solution
d'acide chlorhydrique (4.1.13) à environ 40 °C à 50 °C par
exemple, puis rincer soigneusement à l'eau. Ne pas utiliser
de détergents contenant des phosphates.

Il convient d’utiliser cette verrerie uniquement pour le
dosage du phosphore. La nettoyer comme indiqué ci-dessus,
après utilisation et la maintenir fermée jusqu'à réemploi.

Rincer de temps en temps la verrerie utilisée pour l'étape
de développement de la coloration à l'aide d'une solution
d'hydroxyde de sodium (4.1.4), puis rincer soigneusement
avec de l'eau (4.1), afin d'éliminer les dépôts de complexe
coloré qui ont tendance à adhérer en fine couche aux parois
de la verrerie.

4.3 Prélèvement des échantillons :

4.3.1 Prélèvement :

Recueillir les échantillons pour laboratoire dans des
flacons en verre de préférence ou en polyéthylène ou
polychlorure de vinyle. 

En cas de faibles concentrations en phosphates, utiliser des
flacons en verre.

Il convient d'éviter d'utiliser des flacons d'échantillonnage
munis de couvercles car ces derniers peuvent contenir du
phosphore.

4.3.2 Préparation de l'échantillon pour essai :

Filtrer l'échantillon pour laboratoire (4.3.1) dans les 4 h
qui suivent le prélèvement. Si entre temps l'échantillon a été
conservé au frais, l'amener à température ambiante avant
filtration.

Afin d'en éliminer les phosphates, laver une membrane
filtrante de porosité nominale 0,45 μm avec 200 ml d'eau
préalablement chauffée entre 30 °C et 40 °C environ.
Éliminer ces eaux de rinçage. Filtrer l'échantillon et rejeter
les 10 premiers millilitres de filtrat. Recueillir le reste dans
un flacon en verre propre et sec pour procéder
immédiatement au dosage des orthophosphates (4.4.4).

Si le pH du filtrat n'est pas compris entre 3 et 10, l'ajuster
avec une solution d'hydroxyde de sodium (4.1.4) ou d'acide
sulfurique (4.1.3).

Il convient que la durée de filtration ne dépasse pas 10 min.
Si nécessaire, il convient d'utiliser un filtre de plus grand
diamètre.

Il convient soit de contrôler la teneur en phosphore de la
membrane filtrante soit de la laver selon la technique décrite
ci-dessus. Egalement de laver selon cette technique, les
membranes filtrantes commercialisées comme étant
exemptes de phosphore.

4.4 Mode opératoire :

4.4.1 Prise d'essai :

Prélever une prise d'essai inférieure ou égale à 40 ml. Ce
volume maximal convient pour déterminer des
concentrations en orthophosphates allant jusqu'à  ρP = 0,8
mg/l, en utilisant une cuve optique de 10 mm d'épaisseur.
Des prises d'essai de plus faible volume doivent être utilisées
pour des concentrations en phosphates plus élevées, comme
le montre le tableau ci-dessous. De la même manière, les
faibles concentrations en phosphates peuvent être
déterminées en mesurant l'absorbance dans une cuve optique
de 40 mm ou 50 mm d'épaisseur.

Tableau  - Volumes et concentrations de l'échantillon

Concentration  en
orthophosphates

(mg/l)

Volume
de la prise d’essai

(ml)

Epaisseur de la
cuve optique

(mm)

0,0 à 0,8

0,0 à 1,6

0,0 à 3,2

0,0 à 6,4

0,0 à 0,2

40

20

10

5

40

10

10

10

10

40 ou 50

4.4.2 Essai à blanc :

Parallèlement au dosage, effectuer un essai à blanc en
suivant le même mode opératoire et en utilisant les mêmes
quantités de réactifs du dosage, mais en remplaçant la prise
d'essai par le volume d'eau approprié.

4.4.3 Etalonnage :

4.4.3.1 Préparation des solutions d'étalonnage :

A l'aide d'une pipette volumétrique, transférer dans des
fioles jaugées de 50 ml des volumes appropriés de la solution
étalon d'orthophosphate (4.1.11), par exemple 1ml, 2 ml, 3
ml, 4 ml, 5 ml, 6 ml, 7 ml, 8 ml, 9 ml et 10 ml. Diluer avec
de l'eau à environ 40 ml. Ces solutions représentent des
concentrations en orthophosphates ρP = 0,04 mg/l à 0,4 mg/l.

Procéder  en   conséquence    pour   les    autres gammes
de  concentration   en    phosphates    indiquées  au tableau
ci-dessus.

4.4.3.2 Développement de la coloration :

Tout en agitant, introduire dans chaque fiole 1 ml d'acide
ascorbique (4.1.5), puis 2 ml de solution 1 de molybdate
acide (4.1.6). Compléter au volume avec de l'eau et bien
mélanger.

NOTE :

Le mesurage de l'absorbance à 700 nm provoque une perte
d'environ 30 % de la sensibilité obtenue à 880 nm.
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4.4.3.3 Mesurages spectrométriques :

A l'aide du spectromètre (4.2.1), mesurer l'absorbance de
chaque solution à 880 nm au bout d'une durée comprise entre
10 min et 30 min, ou à 700 nm si une perte de sensibilité est
admissible. Utiliser de l'eau dans la cuve de référence.

4.4.3.4 Etablissement de la courbe d'étalonnage :

Représenter  graphiquement l'absorbance (en ordonnée)
en fonction de la teneur en phosphore (en abscisse),
exprimée en milligrammes de phosphore par litre  (mg/l),
des solutions d'étalonnage. La relation entre l'absorbance et
la concentration est linéaire. Déterminer la pente de la
courbe.

Vérifier de temps en temps la linéarité de la courbe, en
particulier lors de l'utilisation de nouveaux lots de réactifs
chimiques.

4.4.4 Dosage :

4.4.4.1 Développement de la coloration :

4.4.4.1.1 Mode opératoire normal :

A l'aide d'une pipette, introduire le volume choisi de prise
d'essai (4.4.1), Vs, dans une fiole jaugée à un trait de 50 ml
et, si nécessaire, diluer à environ 40 ml ± 2 ml avec de l'eau.
Procéder comme indiqué en (4.4.3.2).

Si l'échantillon pour essai contient de l'arséniate, il
convient de réduire ce dernier en arsénite par du thiosulfate
en milieu acide.  La réduction en arsénite est quantitative
pour des concentrations en arséniate allant jusqu'à, au moins,
2 mg/l Arsenic (As), comme décrit ci-dessous.

A l'aide d'une pipette volumétrique, transférer au
maximum 40 ml de l'échantillon pour essai dans une fiole
jaugée de 50 ml. Ajouter 0,4 ml d'acide sulfurique (4.1.2), 1
ml de solution d'acide ascorbique (4.1.5) et 1 ml de solution
de thiosulfate (4.1.9). Mélanger et laisser la réduction se
dérouler pendant 10 min ± 1 min. Ajouter 2 ml de la
solution II de molybdate acide (4.1.7). Compléter au volume
avec de l'eau et bien mélanger.

Procéder comme indiqué en ( 4.4.3.3).

4.4.4.1.2 Mode opératoire en cas d'échantillons
troubles :

Si l'échantillon pour essai est trouble et/ou coloré, procéder
comme indiqué ci-dessous.

Ajouter 3 ml du réactif de compensation de la turbidité et
de la coloration (4.1.8) au volume de prise d'essai choisi.
Diluer à 50 ml et mesurer l'absorbance. 

Retrancher l'absorbance de cette solution de la valeur
mesurée conformément à (4.4.3.3).

4.4.4.2 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3). 
Si la prise d'essai a été traitée au thiosulfate en raison

d'interférences dues à l'arséniate, il convient d'effectuer les
mesurages dans les 10 min, avant que la coloration s'atténue.

4.5 Expression des résultats :

4.5.1 Calcul :

Calculer  la  concentration  en  orthophosphates, ρp,
exprimée en milligrammes par litre (mg/l), à l'aide de
l'équation suivante :

(A — A0 ) V max

f × Vs
ρp =

Où :

A : est l'absorbance de la prise d'essai ;

A0 : est l'absorbance de l'essai à blanc ;

f : est la pente de la courbe d'étalonnage (4.4.3.4),
exprimée en litres par milligramme (l/mg) ;

Vmax : est le volume de la fiole jaugée (50 ml), exprimé
en millilitres (ml).

Vs : est le volume réel de la prise d'essai, exprimé en
millilitres (ml).

Consigner  comme  suit, les  concentrations  en  masse
de phosphore, sans toutefois dépasser trois chiffres
significatifs :

—ρP < 0,1 mg/l à 0,001 mg/l près.

— ρP < 10 mg/l à 0,01 mg/l près.

— ρP ≥ 10 mg/l à 0,1 mg/l près.

NOTE :

Pour  les interférences, il convient de se conformer au
point  2. de la présente méthode.

5. DOSAGE DES ORTHOPHOSPHATES APRES
EXTRACTION AU SOLVANT :

5.1 Applicabilité :

La présente technique n'est applicable que lorsque la
concentration en phosphates de l'échantillon est inférieure
à 0,01 mg/l phosphore (P). Elle est particulièrement
appropriée dans le cas de l'eau de mer.

5.2 Réactifs :

Utiliser les réactifs spécifiés en (4.1.5), (4.1.6) et (4.1.10),
ainsi que :

5.2.1 Hexan-1-ol (C6H13OH).

5.2.2 Ethanol (C2H5OH).

5.2.3 Orthophosphate, solution étalon, ρP = 0,5 mg/l
phosphore (P).
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A l'aide d'une pipette, transférer 5 ml ± 0,01 ml de la
solution mère étalon d'orthophosphate (4.1.10) dans une fiole
jaugée à un trait de 500 ml. Compléter au volume avec de
l'eau et bien mélanger.

Préparer et utiliser cette solution le jour de l'emploi.

5.3 Prélèvement des échantillons :
Procéder comme indiqué en ( 4.3).

5.4 Mode opératoire :

5.4.1 Prise d'essai :

A  l'aide  d'une  éprouvette  graduée,  introduire  350  ml
± 5 ml de l'échantillon pour essai (4.3) dans une ampoule à
décanter de 500 ml.

5.4.2 Essai à blanc :

Parallèlement au dosage, effectuer un essai à blanc en
suivant le même mode opératoire et en utilisant les mêmes
quantités de réactifs du dosage, mais en remplaçant la prise
d'essai par 350 ml d'eau.

5.4.3 Etalonnage :

5.4.3.1 Préparation des solutions d'étalonnage :

Ajouter 300 ml ± 10 ml d'eau dans cinq (5) ampoules à
décanter. A l'aide d'une microburette, ajouter 1,4 ml, 2,8 ml,
4,2 ml, 5,6 ml et 7 ml de solution étalon d'orthophosphate
(5.2.3) dans chaque ampoule à décanter de 500 ml. Diluer
chaque solution à 350 ml ± 10 ml avec de l'eau, boucher les
ampoules, agiter et mélanger. Ces solutions représentent des
concentrations en orthophosphates, ρP, égales à 0,002 mg/l,
0,004 mg/l, 0,006 mg/l, 0,008 mg/l et 0,01 mg/l
respectivement.

5.4.3.2 Développement de la coloration :

Tout en agitant, introduire dans chaque ampoule à décanter
7 ml ± 0,1 ml de solution d'acide ascorbique (4.1.5) et 14 ml
± 0,1 ml de solution 1 de molybdate acide (4.1.6).

Au bout de 15 min, ajouter 40 ml ± 0,1 ml d'hexan-1-ol
(5.2.1) dans chaque ampoule à décanter. Boucher les
ampoules et agiter vigoureusement pendant 1 min. Laisser
les phases se séparer et introduire à l’aide d’une pipette 30
ml  ± 0,01 ml de chacun des extraits supérieurs d'hexan-1-ol
dans une série de fioles jaugées à un trait de 50 ml. Ajouter
1 ml ± 0,2 ml d'éthanol (5.2.2) dans chaque fiole et compléter
chaque solution au volume avec de l'hexan-1-ol.

5.4.3.3 Mesurages spectrométriques :

Mesurer l'absorbance de chaque solution d'hexan-1-ol à
680 nm dans des cuves optiques de 40 mm ou 50 mm
d'épaisseur, par rapport à l'hexan-1-ol contenu dans la cuve
de référence.

5.4.3.4 Etablissement de la courbe d'étalonnage :

Représenter graphiquement l'absorbance (en ordonnée) en
fonction de la teneur en phosphore (en abscisse), exprimée
en milligrammes de phosphore par litre, des solutions
d'étalonnage. Déterminer la pente de la courbe.

Vérifier régulièrement la linéarité de la courbe, en
particulier lors de l'utilisation de nouveaux lots de réactifs
chimiques.

5.4.4 Dosage :

5.4.4.1 Développement de la coloration :

Traiter les prises d'essai (5.4.1) comme spécifié en
(5.4.3.2) pour les solutions d'étalonnage.

5.4.4.2 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (5.4.3.3).

5.5 Expression des résultats

Calculer la concentration en orthophosphates, ρp,
exprimée en milligrammes par litre (mg/l), à l'aide de
l'équation suivante :

Où :

A : est l'absorbance de la prise d'essai.

A0 : est l'absorbance de l'essai à blanc.

f : est la pente de la courbe d'étalonnage (5.4.3.4),
exprimée en litres par milligramme (l/mg).

Consigner le résultat à 0,001 mg/l près, mais exprimer
les valeurs  inférieures  à  0,000 5  mg/l  sous  la  forme  ρP

< 0,000 5 mg/l.

NOTE :

Pour  les interférences, il convient de se conformer au
point  2.  de  la  présente  méthode.

6. DOSAGE DES PHOSPHATES HYDROLYSABLES
ET DES ORTHOPHOSPHATES :

6.1 Réactifs :

Utiliser les réactifs spécifiés en [(4.1.2), (4.1.4), (4.1.5),
(4.1.7) et (4.1.11)].

6.2 Appareillage :

Procéder comme indiqué en (4.2).

6.3 Prélèvement des échantillons :

6.3.1 Prélèvement :

Procéder comme indiqué en (4.3.1).

A — A0

f
ρp =
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6.3.2 Préparation de l'échantillon pour essai :

Filtrer l'échantillon (4.3.1) comme décrit en (4.3.2 ) et
effectuer l'analyse dès que possible après prélèvement. Si
l'échantillon a été conservé au frais (entre 5 °C et 10 °C)
entre temps, l'amener à température ambiante avant filtration.

Ajouter 1 ml d'acide sulfurique (4.1.2) par 100 ml
d'échantillon pour essai filtré, pour obtenir un pH ≈ 1.
Conserver le filtrat au frais et à l'abri de la lumière jusqu'à
l'analyse.

6.4 Mode opératoire :

6.4.1 Prise d'essai :

Suivant la concentration en phosphates attendue dans
l'échantillon (voir tableau), transférer, à l'aide d'une pipette
volumétrique, au maximum  40 ml de l'échantillon pour essai
(6.3.2) dans une fiole conique. Si nécessaire, diluer à environ
40 ml ± 2 ml avec de l'eau. Acidifier avec de l'acide
sulfurique (4.1.2) jusqu'à un pH < 1 et faire bouillir
doucement pendant environ 30 mn. 

Ajouter de temps à autre une quantité suffisante d'eau
pour maintenir le volume entre 25 ml et 35 ml. Refroidir,
ajuster le pH à une valeur comprise entre 3 et 10 avec la
solution d'hydroxyde de sodium (4.1.4) et transférer dans
une fiole jaugée de 50 ml, diluer avec de l'eau jusqu'à
environ  40 ml.

Il est également possible de minéraliser le filtrat acidifié
dans un flacon fermé en le plaçant, pendant environ 30 min,
dans un autoclave à une température comprise entre 115 °C
et 120 °C.

6.4.2 Essai à blanc :

Parallèlement au dosage, effectuer un essai à blanc en
suivant le même mode opératoire et en utilisant les
mêmes quantités de réactifs du dosage, mais en
remplaçant la prise d'essai par de l'eau acidifiée d’une
manière identique.

6.4.3 Etalonnage :

6.4.3.1 Préparation de la solution d'étalonnage : 

A l'aide d'une pipette volumétrique, transférer dans des
fioles coniques de 50 ml des volumes appropriés de la
solution étalon d'orthophosphate (4.1.11), par exemple 1 ml,
2 ml, 3 ml, 4 ml, 5 ml, 6 ml, 7 ml, 8 ml, 9 ml et 10 ml. Diluer
à 40 ml ± 2 ml avec de l'eau. Ces solutions représentent des
concentrations en orthophosphates pP allant de 0,04 mg/l à
0,4 mg/l.  Procéder  en   conséquence  pour les autres
gammes de concentration en phosphates indiquées au tableau
ci-dessus, relatif aux volumes et concentrations de
l'échantillon (4.4.1). Acidifier avec de l'acide sulfurique
(4.1.2) jusqu'à un pH < 1 et faire bouillir doucement pendant
environ 30 min, poursuivre l’opération, conformément à
(6.4.1).

6.4.3.2 Développement de la coloration :

Tout en agitant, introduire dans chaque fiole 1 ml de
solution d'acide ascorbique (4.1.5), puis 2 ml de solution II
de molybdate acide (4.1.7). Compléter au volume avec de
l'eau.

6.4.3.3 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

6.4.3.4 Etablissement de la courbe d'étalonnage :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.4).

6.4.4 Dosage :

6.4.4.1 Développement de la coloration :

Procéder conformément à (6.4.3.2), en utilisant la prise
d'essai (6.4.1).

6.4.4.2 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

6.5 Expression des résultats :

Calculer la concentration en orthophosphates et
phosphates hydrolysables, ρP, exprimée en milligrammes
par litre (mg/l), à l'aide de l'équation suivante :

(A — A0) Vmax

f × Vs

ρp =

Où :

A : est l'absorbance de la prise d'essai ;

A0 : est l'absorbance de l'essai à blanc ;

f : la pente de la courbe d'étalonnage (4.4.3.4), exprimée
en litres par milligramme (l/mg) ;

Vmax : est le volume de la fiole jaugée (50 ml), exprimé
en millilitres (ml) ;

Vs : est le volume réel de la prise d'essai, exprimé en
millilitres (ml).

Tenir compte de toutes les étapes de dilution éventuelles,
y compris celles dues à l'ajout d'acide sulfurique.

Consigner  comme  suit,  les  concentrations  en  masse
de phosphore, sans toutefois dépasser trois chiffres
significatifs :

—ρP < 0,1 mg/l à 0,001 mg/l près.

—ρP <10 mg/l à 0,01 mg/l près.

— ρP ≥ 10 mg/l à 0,1 mg/l près.

NOTE :

Pour  les  interférences,  il  convient  de  se  conformer  au
point  2. de la présente méthode.
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7. DOSAGE DU PHOSPHORE TOTAL APRES
OXYDATION AU PERSULFATE :

7.1  Réactifs :

Utiliser les réactifs spécifiés en  [ (4.1.2), ( 4.1.3), (4.1.4),
(4.1.5), (4.1.7), (4.1.8), ( 4.1.9) et (4.1.11) ], ainsi que :

7.1.1 Solution de persulfate de potassium :

Ajouter 5 g ± 0,1 g de persulfate de potassium (K2S2O8)
à 100 ml ± 5 ml d'eau et agiter pour dissoudre.

NOTE :

La solution reste stable pendant, au moins, deux semaines
si la solution super saturée est conservée à température
ambiante et à l'abri de la lumière directe du soleil dans un
flacon en verre ambré borosilicaté.

7.2 Appareillage :

Procéder comme indiqué en (4.2) et ce qui suit :

Flacons en verre borosilicaté de 100 ml avec bouchons en
verre, fermés hermétiquement à l'aide de pinces métalliques
(pour le dosage du phosphore total par la technique au
persulfate en autoclave), des flacons en polypropylène ou
des fioles coniques (avec bouchons à vis) conviennent
également.

Avant l'emploi, nettoyer le flacon ou les fioles en ajoutant
environ 50 ml d'eau et 2 ml d'acide sulfurique (8.1.1). Les
placer dans un autoclave pendant 30 min, à une température
de fonctionnement comprise entre 115 °C et 120 °C, refroidir
puis rincer à l'eau.

Répéter ce mode opératoire plusieurs fois et conserver les
récipients fermés.

7.3 Prélèvement des échantillons :

7.3.1 Prélèvement :

Procéder comme indiqué en (4.3.1).

7.3.2 Préparation de l'échantillon pour essai :

Ajouter 1 ml d'acide sulfurique (4.1.2) par 100 ml
d'échantillon pour essai non filtré. Il convient que l‘acidité
se situe autour d'un pH ≈ 1. Si cela n'est pas le cas, l'ajuster
avec une solution d'hydroxyde de sodium (4.1.4) ou d'acide
sulfurique (4.1.3).

Conserver au frais et à l'abri de la lumière jusqu'à l'analyse.

Si le phosphore total dissous doit être déterminé, filtrer
l'échantillon conformément à (6.3.2).

7.4 Mode opératoire :

7.4.1 Prise d'essai :

L'oxydation au persulfate n'a pas un bon rendement en
présence de quantités élevées de matière organique, dans ce
cas, il est nécessaire de procéder à une oxydation à l'acide
nitrique-acide sulfurique (8).

A   l'aide     d'une    pipette, introduire    au   maximum 40
ml de l'échantillon  pour  essai (7.3.2) dans une fiole conique
de 100 ml.    Si nécessaire, diluer avec de l'eau jusqu'à 40 ml
± 2 ml. Ajouter 4 ml de solution de persulfate de potassium
(7.1.1) et faire bouillir doucement pendant 30 min, environ.
Ajouter de temps à autre une quantité suffisante d'eau pour
maintenir le volume entre 25 ml et 35 ml. Refroidir, ajuster
le pH à une valeur comprise entre 3 et 10 avec une solution
d'hydroxyde de sodium (4.1.4) ou de l'acide sulfurique
(4.1.3), et transférer dans une fiole jaugée de 50 ml, diluer à
40 ml environ avec de l'eau.

Il est également possible de minéraliser pendant environ
30 min dans un autoclave à une température comprise entre
115 °C et 120 °C.

NOTE :

— trente (30)  minutes suffisent généralement pour
minéraliser les composés du phosphore, l'hydrolyse de
certains acides polyphosphoriques nécessite jusqu'à 90 min.

— tout arséniate présent interfère. Tout arsenic présent à
l'origine sera oxydé en arséniate dans les conditions décrites
dans le présent paragraphe et entraînera donc également des
interférences.

— En cas de présence avérée ou suspectée d'arsenic dans
l'échantillon, il est nécessaire d'éliminer les interférences.
Traiter la solution avec la solution de thiosulfate de sodium
(4.1.9) immédiatement après l'étape de minéralisation. S'il
s'agit d'eau de mer minéralisée en autoclave, éliminer le
chlore libre par une ébullition de 2 min environ, avant la
réduction de l'arséniate par le thiosulfate.

7.4.2 Essai à blanc :

Parallèlement au dosage, effectuer un essai à blanc en
suivant le même mode opératoire et en utilisant les mêmes
quantités de réactifs du dosage, mais en remplaçant la prise
d'essai par de l'eau.

7.4.3 Etalonnage :

7.4.3.1 Préparation des solutions d'étalonnage :

A l'aide d'une pipette volumétrique, transférer dans des
fioles coniques de 100 ml des volumes appropriés de la
solution  étalon  d'orthophosphate (4.1.11), par exemple 1
ml, 2 ml, 3 ml, 4 ml, 5 ml, 6 ml, 7 ml, 8 ml, 9 ml et 10 ml.
Diluer   avec   de    l'eau     jusqu'à 40 ml environ. Ces
solutions  représentent des concentrations en
orthophosphates ρp allant de 0,04 mg/l à 0,4 mg/l. Procéder
conformément à (7.4.1) à partir de la phrase «Ajouter 4 ml
de solution de persulfate de potassium (7.1.1) et faire bouillir
doucement pendant 30 min, environ ».

7.4.3.2 Développement de la coloration :

Ajouter dans chaque fiole de 50 ml, tout en agitant, 1 ml
d'acide ascorbique (4.1.5), puis au bout de 30 s, 2 ml de
solution II de molybdate acide (4.1.7). Compléter au volume
avec de l'eau et bien mélanger.
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7.4.3.3 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

7.4.3.4 Établissement de la courbe d'étalonnage :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.4).

7.4.4 Dosage :

7.4.4.1 Développement de la coloration :

Préparer la prise d'essai selon (7.4.1) et procéder
conformément à (7.4.3.2).

Si l'échantillon est trouble et/ou coloré, il est recommandé
de procéder comme suit :

Ajouter 3 ml du réactif de compensation de la turbidité et
de la coloration (4.1.8) au volume choisi de prise d'essai
minéralisé au persulfate. Diluer à 50 ml avec de l'eau et
mesurer l'absorbance. Retrancher l'absorbance de cette
solution de la valeur mesurée conformément à (4.4.3.3).

7.4.4.2 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

7.5 Expression des résultats:

Calculer la concentration en phosphore total, ρp,
exprimée en milligrammes par litre (mg/l), à l'aide de
l'équation :

8. DOSAGE DU PHOSPHORE TOTAL APRES
DIGESTION A L'ACIDE NITRIQUE-ACIDE
SULFURIQUE :

8.1 Réactifs :

Utiliser les réactifs spécifiés en [ (4.1.2), (4.1.5), (4.1.7) et
(4.1.9) ], ainsi que :

8.1.1 Acide sulfurique, ρ (H2SO4) = 1,84 g/ml.

8.1.2 Acide nitrique, ρ (HNO3) = 1,40 g/ml.

8.1.3 Hydroxyde de sodium, solution c(NaOH) = 8 mol/l.

Dissoudre 64 g ± 1 g d'hydroxyde de sodium en pastilles
dans 150 ml ± 10 ml d'eau, refroidir et diluer à 200 ml ± 10
ml avec de l'eau. Conserver dans un flacon en polyéthylène.

8.2 Appareillage :

Outre l’appareillage indiqué en (4.2), utiliser ce qui suit :

8.2.1 Ballon de Kjeldahl, 200 ml.

8.3 Prélèvement des échantillons :

8.3.1 Prélèvement :

Procéder comme indiqué en (4.3.1).

8.3.2 Préparation de l'échantillon pour essai :

Ajouter 1 ml d'acide sulfurique (4.1.2) par 100 ml
d'échantillon pour essai non filtré. Il convient que l'acidité
se situe autour d'un pH ≈ 1. Si cela n'est pas le cas, l'ajuster
avec une solution d'hydroxyde de sodium (4.1.4) ou d'acide
sulfurique (4.1.3). Conserver au frais et à l'abri de la lumière
jusqu'à l'analyse.

Si le phosphore total dissous doit être déterminé, filtrer
l'échantillon conformément à (6.3.2).

8.4 Mode opératoire :

8.4.1 Prise d'essai :

Il est nécessaire d'exécuter ce mode opératoire sous une
hotte bien ventilée.

A l'aide d'une pipette, introduire au maximum 40 ml de
l'échantillon pour essai (8.3.2) dans un ballon de Kjeldahl
(8.2.1).

Ajouter avec précaution 2 ml d'acide sulfurique (8.1.1) et
agiter pour mélanger. Ajouter des régulateurs d'ébullition et
chauffer doucement jusqu'à l'apparition de fumées blanches.
Après refroidissement, ajouter goutte à goutte et avec
précaution 0,5 ml d'acide nitrique (8.1.2), sous agitation
continue. Chauffer jusqu'à ce que les fumées rousses
disparaissent. Après refroidissement, continuer de traiter si
nécessaire en ajoutant de l'acide nitrique goutte à goutte, tout
en agitant et ce, jusqu'à obtention d'une solution limpide et
incolore.

(A — A0) Vmax

f × Vs

ρp =

Où :

A : est l'absorbance de la prise d'essai.

A0 : est l'absorbance de l'essai à blanc.

f  : est la pente de la courbe d'étalonnage (4.4.3.4), exprimé
en litres par milligramme (l/mg).

V max : est le volume de la fiole jaugée (50 ml), exprimé
en millilitres (ml).

Vs : est le volume réel de la prise d'essai, exprimé en
millilitres (ml).

Tenir compte de toutes les étapes de dilution éventuelles,
y compris celles dues à l'ajout d'acide sulfurique.

Consigner  comme  suit  les concentrations en masse de
phosphore,   sans   toutefois  dépasser  trois  chiffres
significatifs :

— ρP < 0,1 mg/l à 0,001 mg/l près.

— ρP <10 mg/l à 0,01 mg/l près.

— ρP ≥ 10 mg/l à 0,1 mg/l près.

NOTE :

Pour  les interférences, il convient de se conformer au
point 2. de la présente méthode.
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Refroidir et ajouter avec précaution 10 ml d'eau sous
agitation continue et chauffer jusqu'à l'apparition de fumées
blanches. Après refroidissement, ajouter avec précaution 20
ml d'eau sous agitation continue. 

Pendant que la solution refroidit, ajouter avec précaution
et sous agitation continue la solution d'hydroxyde de
sodium (8.1.3) pour ajuster le pH à une valeur comprise
entre 3 et 10. Après refroidissement, transférer la solution
dans une fiole jaugée de 50 ml. Rincer le ballon de Kjeldahl
avec un peu d'eau et ajouter les eaux de rinçage au contenu
de la fiole.

Pour les interférences dues à l'arsenic, il convient de se
conformer aux points (2.2) et (4.4.4).

8.4.2 Essai à blanc :

Parallèlement au dosage, effectuer un essai à blanc en
suivant le même mode opératoire et en utilisant les mêmes
quantités de réactifs du dosage, mais en remplaçant la prise
d'essai par de l'eau.

8.4.3 Etalonnage :

8.4.3.1 Préparation des solutions d'étalonnage :

A l'aide d'une pipette volumétrique, transférer dans des
ballons de Kjeldahl de 200 ml des volumes appropriés de la
solution étalon d'orthophosphate (4.1.11), par exemple 1ml,
2 ml, 3 ml, 4 ml, 5 ml, 6 ml, 7 ml, 8 ml, 9 ml et 10 ml.

Ces solutions représentent des concentrations en
orthophosphates  ρP  allant de 0,04 mg/l à 0,4 mg/l.

Procéder comme indiqué en (8.4.1) à partir de la phrase
«Ajouter avec précaution 2 ml d'acide sulfurique (8.1.1) et
agiter pour mélanger ».

8.4.3.2 Développement de la coloration :

Ajouter dans chaque fiole de 50 ml, tout en agitant, 1 ml
d'acide ascorbique (4.1.5), puis au bout de 30 s, 2 ml de
solution II de molybdate acide (4.1.7). Compléter au volume
avec de l'eau et bien mélanger.

8.4.3.3 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

8.4.3.4 Etablissement de la courbe d'étalonnage :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.4).

8.4.4 Dosage :

8.4.4.1 Développement de la coloration :

Procéder conformément à (8.4.3.2) en utilisant la prise
d'essai décrite en (8.4.1).

8.4.4.2 Mesurages spectrométriques :

Procéder comme indiqué en (4.4.3.3).

8.5 Expression des résultats :

Calculer la concentration en phosphore total, ρp, exprimée
en milligrammes par litre (mg/l), à l'aide de l'équation
suivante :

Où :

A : est l'absorbance de la prise d'essai.

A0 : est l'absorbance de l'essai à blanc.

f : est la pente de la courbe d'étalonnage (4.4.3.4),
exprimée en litres par milligramme (l/mg).

Vmax : est le volume de la fiole jaugée (50 ml), exprimé
en millilitres (ml).

Vs : est le volume réel de la prise d'essai, exprimé en
millilitres (ml).

Tenir compte de toutes les étapes de dilution éventuelles,
y compris celles dues à l'ajout d'acide sulfurique.

Consigner comme suit les concentrations en masse
de phosphore, sans toutefois dépasser trois chiffres
significatifs :

— ρp <  0,1 mg/l à 0,001 mg/l près.

— ρp < 10 mg/l à 0,01 mg/l près.

— ρp ≥ 10 mg/l à 0,1 mg/l près.

NOTE :

Pour  les interférences, il convient de se conformer au
point 2. de la présente méthode.

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA SECURITE SOCIALE

Arrêté du 28 Chaâbane 1439 correspondant au 14 mai
2018 modifiant l’arrêté du 28 Safar 1429
correspondant au 6 mars 2008 fixant la liste des
médicaments remboursables par la sécurité sociale.

————

Le ministre  du travail,  de  l’emploi et de la sécurité
sociale ;

Vu la loi n°  83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux assurances sociales, notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu le décret n° 84-27 du 11 février 1984, modifié et
complété fixant les modalités d'application du titre II de la
loi  n° 83-11  du 2 juillet 1983 relative aux assurances
sociales ;

Vu le décret présidentiel  n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

(A — A0) Vmax

f × Vs

ρp =
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Vu le décret exécutif n° 92-284 du 6 juillet 1992 relatif à
l’enregistrement des produits pharmaceutiques à usage de la
médecine humaine ;

Vu le décret exécutif n° 08-124 du 9 Rabie Ethani 1429
correspondant au 15 avril 2008 fixant les attributions du
ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416
correspondant au 4 février 1996 fixant les conditions et les
modalités de présentation et d'apposition des vignettes sur
les produits pharmaceutiques ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 Joumada Ethania 1424
correspondant au 16 août 2003 portant création et fixant les
missions, l'organisation et le fonctionnement du comité de
remboursement du médicament, notamment son article 15 ; 

Vu l'arrêté du 28 Safar 1429 correspondant au 6 mars
2008, modifié et complété, fixant la liste des médicaments
remboursables par la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 28 Safar 1429 correspondant au 6 mars
2008, modifié et complété, fixant les tarifs de référence
servant de base au remboursement des médicaments et les
modalités de leur mise en œuvre ;

Arrête :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de modifier
la liste des médicaments remboursables par les organismes
de  sécurité sociale, annexée à l'arrêté du 28 Safar 1429
correspondant au 6 mars 2008, susvisé, comme suit :

FormeCode DCI DENOMINATION COMMUNE
INTERNATIONALE

DOSAGE CONDITIONS PARTICULIERES
DE REMBOURSEMENT

... (sans changement)...

09 ENDOCRINOLOGIE ET
HORMONES

... (sans changement)...

09  R

09 R 156

09 R 157 

09 R 158 

ANTI-HORMONE
de croissance

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide 

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide 

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide 

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. 
en seringue pré-remplie

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. 
en seringue pré-remplie

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. en
seringue pré-remplie

60mg/
0,5ml 

90mg/
0,5ml 

120mg/
0,5ml 

Remboursable uniquement sur
prescription initiale et annuelle
hospitalière   des    médecins spécialistes
en endocrinologie et en oncologie et en
renouvellement   dans   l'intervalle
(initiale-annuelle), par tout médecin
spécialiste en endocrinologie et en
oncologie.

Remboursable uniquement sur
prescription initiale et annuelle
hospitalière des médecins spécialistes en
endocrinologie et en oncologie et en
renouvellement    dans   l'intervalle
(initiale-annuelle), par tout médecin
spécialiste en endocrinologie et en
oncologie.

Remboursable uniquement sur
prescription initiale et annuelle
hospitalière des médecins spécialistes en
endocrinologie et en oncologie et en
renouvellement   dans    l'intervalle
(initiale-annuelle), par tout médecin
spécialiste en endocrinologie et en
oncologie.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté sont applicables, à compter de la date de sa signature.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 28 Chaâbane 1439 correspondant au 14 mai 2018.

Mourad  ZEMALI.

FORME

«

»
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Vu l'arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416
correspondant au 4 février 1996 fixant les conditions et les
modalités de présentation et d'apposition des vignettes sur
les produits pharmaceutiques ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 Joumada Ethania 1424
correspondant au 16 août 2003 portant création et fixant les
missions, l'organisation et le fonctionnement du comité de
remboursement du médicament, notamment son article 15 ; 

Vu l'arrêté du 28 Safar 1429 correspondant au 6 mars
2008, modifié et complété, fixant la liste des médicaments
remboursables par la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 28 Safar 1429 correspondant au 6 mars
2008,  modifié  et  complété,  fixant  les   tarifs   de   référence
servant   de   base    au   remboursement   des médicaments
et les modalités  de  leur  mise  en  œuvre,  notamment  son
article 2 ;

Arrête :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de modifier
les dispositions de l’arrêté du 28 Safar 1429 correspondant
au 6 mars 2008 fixant les tarifs de référence servant de base
au remboursement des médicaments et les modalités de leur
mise en œuvre.

Art. 2. — Sont supprimés de la liste des tarifs de référence
de remboursement prévus à l’article 1er ci-dessus, les
médicaments énumérés ci-desssous :

Arrêté du 28 Chaâbane 1439 correspondant au 14 mai
2018 modifiant l’arrêté du 28 Safar 1429
correspondant au 6 mars 2008 fixant les tarifs de
référence servant de base au remboursement des
médicaments et les modalités de leur mise en œuvre.

————

Le ministre du  travail,  de  l’emploi et de la sécurité
sociale ;

Vu  la  loi  n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée,  relative  aux  assurances  sociales,  notamment
son  article 59 ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu l’ordonnance n° 05-05 du 18 Joumada Ethania 1426
correspondant au 25 juillet 2005 portant loi de finances
complémentaire  pour  2005,  notamment  ses articles 14 à
18 ;

Vu le décret n° 84-27 du 11 février 1984, modifié et
complété, fixant les modalités d'application du titre II de la
loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, relative aux assurances
sociales ;

Vu le décret présidentiel  n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-124 du 9 Rabie Ethani 1429
correspondant au 15 avril 2008 fixant les attributions du
ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale ;

Code DCI DENOMINATION COMMUNE
INTERNATIONALE

FORME DOSAGE TARIF DE
REFERENCE

UNITAIRE (DA)

09 ENDOCRINOLOGIE ET
HORMONES

09 R

09 R 156

09 R 157 

09 R 158 

ANTI-HORMONE de
croissance

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide 

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide 

LANREOTIDE, acétate exprimé
en lanreotide

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. en
seringue pré-remplie

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. en
seringue pré-remplie

SOL. INJ.SC.
Profonde à LP. en
seringue pré-remplie

60mg/ 0,5ml 

90mg/ 0,5ml 

120mg/ 0,5ml 

CONDITIONS
PARTICULIERES
D’APPLICATION

DU TARIF DE
REFERENCE

97.725.00

124.249.00

132.626.00

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté sont applicables, à compter de la date de sa signature.

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 28 Chaâbane 1439 correspondant au 14 mai 2018.
Mourad  ZEMALI.

«

«
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Montants en DA :
1.143.112.486,06

1.055.135.458.402,06
146.952.133.081,99

442.497.342,46
10.086.846.329.824,87

351.673.769.364,85
0,00

0,00
0,00 

2.485.000.000.000,00
300.000.000.000,00

2.185.000.000.000,00
3.002.576.960,74

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00 
0,00

7.849.166.402,36
47.124.727.567,26

14.185.169.771.432,65

4.781.720.573.820,59
289.417.523.840,84

1.528.891.037,39
196.117.846.246,46
512.844.411.094,34

1.387.270.834.715,96
0,00 

500.000.000.000,00
485.996.281.432,80

1.500.000.000.000,00
4.530.273.409.244,27

14.185.169.771.432,65

BANQUE  D’ALGERIE

Situation mensuelle au 31 décembre 2017
————«»————

ACTIF :
Or..........................................................................................................................................................
Avoirs en devises..................................................................................................................................
Droits de tirages spéciaux (DTS)..........................................................................................................
Accords de paiements internationaux...................................................................................................
Participations et placements.................................................................................................................
Souscriptions aux organismes financiers multilatéraux et régionaux.......................................................
Créances sur l'Etat (loi n° 62-156 du 31/12/1962)...............................................................................
Créances sur le Trésor public (article 172 de la loi de finances pour 1993 et l’article 46 de
l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003)...................................................................................................
Compte courant débiteur du Trésor public (art.46 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003)...............
Titres émis ou garantis par l’Etat :.............................................................................................................

* Au titre de l’article 53 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003.......................................
* Au titre de l’article 45 bis de la même ordonnance............................................................

Comptes de chèques postaux................................................................................................................
Effets réescomptés :..............................................................................................................................

* Publics..............................................................................................................................
* Privés................................................................................................................................

Pensions (**) :
* Publiques..........................................................................................................................
* Privées..............................................................................................................................

Avances et crédits en comptes courants...............................................................................................
Comptes de recouvrement.........................................................................................................................
Immobilisations nettes..........................................................................................................................
Autres postes de l'actif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

PASSIF :

Billets et pièces en circulation..............................................................................................................
Engagements extérieurs..........................................................................................................................
Accords de paiements internationaux.....................................................................................................
Contrepartie des allocations de DTS........................................................................................................
Compte courant créditeur du Trésor public.............................................................................................
Comptes des banques et établissements financiers...................................................................................
Reprise de liquidités  (*)............................................................................................................................
Capital......................................................................................................................................................
Réserves....................................................................................................................................................
Provisions................................................................................................................................................
Autres postes du passif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

————
* y compris la facilité de dépôts
** y compris les opérations d’open market

ANNONCES ET COMMUNICATIONS
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Montants en DA :

1.143.112.486,06

1.091.915.762.169,04

148.387.554.674,04

436.738.528,47

9.970.055.188.575,72

351.673.769.364,85

0,00

0,00

0,00 

3.885.000.000.000,00

300.000.000.000,00

3.585.000.000.000,00

2.489.210.756,58

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 

0,00 

0,00

7.931.984.434,02

66.344.343.480,69

15.525.377.664.469,47

4.842.789.021.245,34

289.409.270.103,61

1.853.464.971,34

196.117.846.246,46

1.608.776.156.327,53

1.392.787.645.094,11

100.000.000.000,00 

500.000.000.000,00

485.996.281.432,80

1.500.000.000.000,00

4.607.647.979.048,28

15.525.377.664.469,47

Situation mensuelle au 31 janvier 2018
————«»————

ACTIF :

Or..........................................................................................................................................................

Avoirs en devises..................................................................................................................................

Droits de tirages spéciaux (DTS)..........................................................................................................

Accords de paiements internationaux...................................................................................................

Participations et placements.................................................................................................................

Souscriptions aux organismes financiers multilatéraux et régionaux...................................................

Créances sur l'Etat (loi n° 62-156 du 31/12/1962)...............................................................................

Créances sur le Trésor public (article 172 de la loi de finances pour 1993 et l’article 46 de
l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003).................................................................................................

Compte courant débiteur du Trésor public (art.46 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003)...............

Titres émis ou garantis par l’Etat : .............................................................................................................

* Au titre de l’article 53 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003 ...........................................

* Au titre de l’article 45 bis de la même ordonnance ...........................................................

Compte de chèques postaux..................................................................................................................

Effets réescomptés :

* Publics..............................................................................................................................

* Privés................................................................................................................................

Pensions (**) :

* Publiques..........................................................................................................................

* Privées..............................................................................................................................

Avances et crédits en comptes courants...............................................................................................

Comptes de recouvrement.........................................................................................................................

Immobilisations nettes.........................................................................................................................

Autres postes de l'actif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

PASSIF :

Billets et pièces en circulation..............................................................................................................

Engagements extérieurs..........................................................................................................................

Accords de paiements internationaux.....................................................................................................

Contrepartie des allocations de DTS........................................................................................................

Compte courant créditeur du Trésor public.............................................................................................

Comptes des banques et établissements financiers...................................................................................

Reprises de liquidités  (*) ...........................................................................................................................

Capital......................................................................................................................................................

Réserves....................................................................................................................................................

Provisions................................................................................................................................................

Autres postes du passif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

————
* y compris la facilité de dépôts
** y compris les opérations d’open market
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Montants en DA :

1.143.112.486,06

1.008.528.518.071,45

148.513.598.495,79

440.610.009,71

9.856.556.165.376,98

351.673.769.364,85

0,00

0,00

0,00

3.885.000.000.000,00

300.000.000.000,00

3.585.000.000.000,00

2.181.512.491,38

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

7.971.398.043,85

71.779.983.620,01

15.333.788.667.960,08

4.863.979.919.685,37

292.217.322.731,67

1.552.656.867,93

196.117.846.246,46

1.304.330.423.765,19

999.832.023.785,58

558.000.000.000,00

500.000.000.000,00

485.996.281.432,80

1.500.000.000.000,00

4.631.762.193.445,08

15.333.788.667.960,08

Situation mensuelle au 28 février 2018
————«»————

ACTIF :

Or..........................................................................................................................................................

Avoirs en devises..................................................................................................................................

Droits de tirages spéciaux (DTS)..........................................................................................................

Accords de paiements internationaux...................................................................................................

Participations et placements.................................................................................................................

Souscriptions aux organismes financiers multilatéraux et régionaux...................................................

Créances sur l'Etat (loi n° 62-156 du 31/12/1962)...............................................................................

Créances sur le Trésor public (article 172 de la loi de finances pour 1993 et l’article 46 de
l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003).................................................................................................

Compte courant débiteur du Trésor public (art.46 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003)...............

Titres émis ou garantis par l’Etat : .............................................................................................................

* Au titre de l’article 53 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003............................................

* Au titre de l’article 45 bis de la même ordonnance .............................................................

Compte de chèques postaux................................................................................................................

Effets réescomptés :

* Publics..............................................................................................................................

* Privés................................................................................................................................

Pensions (**) :

* Publiques..........................................................................................................................

* Privées..............................................................................................................................

Avances et crédits en comptes courants...............................................................................................

Comptes de recouvrement.........................................................................................................................

Immobilisations nettes.........................................................................................................................

Autres postes de l'actif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

PASSIF :

Billets et pièces en circulation..............................................................................................................

Engagements extérieurs..........................................................................................................................

Accords de paiements internationaux.....................................................................................................

Contrepartie des allocations de DTS........................................................................................................

Compte courant créditeur du Trésor public.............................................................................................

Comptes des banques et établissements financiers...................................................................................

Reprise de liquidités  (*) ...........................................................................................................................

Capital......................................................................................................................................................

Réserves....................................................................................................................................................

Provisions................................................................................................................................................

Autres postes du passif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

————
* y compris la facilité de dépôts
** y compris les opérations d’open market
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Montants en DA :

1.143.112.486,06

1.001.946.775.016,70

148.860.118.348,26

439.225.506,49

9.712.408.275.642,84

356.141.134.299,60

0,00

0,00

0,00

3.885.000.000.000,00

300.000.000.000,00

3.585.000.000.000,00

1.964.236.099,92

0,00

0,00

0,00

24.790.500.000,00

24.790.500.000,00

0,00

0,00

0,00

8.053.379.325,76

65.441.651.110,24

15.206.188.407.835,87

4.875.560.572.578,19

293.237.344.127,87

1.595.307.295,16

198.722.579.219,55

1.211.525.613.461,11

905.904.836.725,77

567.000.000.000,00

500.000.000.000,00

485.996.281.432,80

1.500.000.000.000,00

4.666.645.872.995,42

15.206.188.407.835,87

Situation mensuelle au 31 mars 2018
————«»————

ACTIF :

Or..........................................................................................................................................................

Avoirs en devises..................................................................................................................................

Droits de tirages spéciaux (DTS)..........................................................................................................

Accords de paiements internationaux...................................................................................................

Participations et placements.................................................................................................................

Souscriptions aux organismes financiers multilatéraux et régionaux...................................................

Créances sur l'Etat (loi n° 62-156 du 31/12/1962)...............................................................................

Créances sur le Trésor public (article 172 de la loi de finances pour 1993 et l’article 46 de
l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003).................................................................................................

Compte courant débiteur du Trésor public (art.46 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003)...............

Titres émis ou garantis par l’Etat : .............................................................................................................

* Au titre de l’article 53 de l’ordonnance n° 03-11 du 26/8/2003............................................

* Au titre de l’article 45 bis de la même ordonnance .............................................................

Compte de chèques postaux................................................................................................................

Effets réescomptés :

* Publics..............................................................................................................................

* Privés................................................................................................................................

Pensions (**) :

* Publiques..........................................................................................................................

* Privées..............................................................................................................................

Avances et crédits en comptes courants...............................................................................................

Comptes de recouvrement.........................................................................................................................

Immobilisations nettes.........................................................................................................................

Autres postes de l'actif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................

PASSIF :

Billets et pièces en circulation..............................................................................................................

Engagements extérieurs..........................................................................................................................

Accords de paiements internationaux.....................................................................................................

Contrepartie des allocations de DTS........................................................................................................

Compte courant créditeur du Trésor public.............................................................................................

Comptes des banques et établissements financiers...................................................................................

Reprise de liquidités  (*) ...........................................................................................................................

Capital......................................................................................................................................................

Réserves....................................................................................................................................................

Provisions................................................................................................................................................

Autres postes du passif...............................................................................................................................

Total..................................................................................................................................................
————
* y compris la facilité de dépôts
** y compris les opérations d’open market
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